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NUMÉROS DE TÉLÉPHONE 

Coordonnateurs des mesures d’urgence : 
 

Diane De Tonnancourt 

450 789-2897 
450 808-2153 
 

Urgence – Police – Incendie – Ambulance : 
9-1-1 
 
Sûreté du Québec — appel de service : 
310-4141 ou *4141 (cellulaire) 
 
Permis de construction, rénovation  
(sur rendez-vous) 
450 789-2489 
 
Salle Léo-Théroux  
450 789-2007 
 
Bibliothèque municipale 
450 789-2007 
 
Centre communautaire  
450 789-5353 
 
Presbytère  
450 789-2115 
 
S.P.A.D (Animaux) 
Sans frais 1 855 472-5700 
 
Caisse Desjardins  
Centre Pierre-De Saurel 
450 746-7000 
 
École Yamaska 
450 746-3513 
 
Bureau de poste 
450 789-2317 
 
MRC de Pierre-De Saurel 
450 743-2703 
 
CLSC du Havre 
450 746-4545 

Date de tombée  

pour la prochaine édition : 

19avril 2024 
 

Prochaine parution : 

1er mai 2024 
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Municipalité de Yamaska 
 

Mairie 

100, rue Guilbault 

Yamaska (Québec)  J0G 1X0 
 

Téléphone : 450 789-2489 

Télécopieur : 450 789-2970  

Courriel :  info@yamaska.ca 

Site web :  yamaska.ca 
Facebook : Municipalité de Yamaska 
 

Heures d’ouverture : 

Lundi au jeudi : 8h à 12h et 12h30 à 16h30 

           
 

LES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL  

Mairesse : 

Diane De Tonnancourt  450 789-2897  
mairesse@yamaska.ca  450 808-2153 
 

Conseillère et conseillers : 
 

Danielle Proulx (Poste # 1)   450 808-3437 
danielle_proulx_19@hotmail.com 

François Martin ( Poste # 2) 450 808-2024 

fmartinec@hotmail.com 

Richard Théroux (Poste #3) 450 789-0129 
laternaux.328@gmail.com 

Léo-Paul Desmarais (Poste #4) 450 789-2175 
dianeb.leopaul43@gmail.com 

Martin Joyal (Poste #5)  450 880-0386 

martinjoyal6969@gmail.com 

Alain Crevier (Poste # 6)  450 789-3427 

acreviercpa@gmail.com 
 

Direction générale : 

Sylvie Viens  

directiongenerale@yamaska.ca  450 789-2489 

       Poste 3 

Information générale 

Geneviève Forcier    450 789-2489 

info@yamaska.ca     Poste 1 

Léonie Guilbault 

comptabilite@yamaska.ca   450 789-2489 

       Poste 4 

mailto:info@yamaska.ca
http://www.yamaska.ca
mailto:mairesse@yamaska.ca
mailto:danielle_proulx_19@hotmail.com
mailto:richard.theroux@bell.net
mailto:dianeb.leopaul43@gmail.com
mailto:martinjoyal6969@gmail.com
mailto:acreviercpa@gmail.com
mailto:yamaska@pierredesaurel.com
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La propreté dans la municipalité, c’est l’affaire de tous! 
 

Plusieurs fois depuis le début de mon entrée en fonction à titre de mairesse, je 

me suis exprimée sur l’importance de sensibiliser la population aux règles en 
place concernant les nuisances et les incivilités. En ce début de belle saison, il est 

important de le rappeler encore une fois. 
 

Il est déplorable de constater comment certaines propriétés de notre belle municipalité sont 
négligées. Le conseil municipal va demander, aux autorités en place, de sévir afin que tous respectent 

le règlement de nuisances en vigueur. Le laisser-aller n’a plus sa place si on veut respecter l’ensemble 
de la population. Que chacun respecte les règles en place, c’est la première politesse que nous devons 

à nos voisins et nous allons demander à nos inspecteurs de veiller au grain. 
 

Alors portez attention aux dépôts sauvages, aux nuisances sur vos terrains, aux herbes hautes, aux 
débris laissés sur les bords de routes, au vandalisme, aux permis de rénovation qui sont échus et dont 
les travaux ne sont pas terminés, etc. Le respect, la considération, le civisme et l’attention aux autres 

tout comme la politesse sont autant de comportements qui nous permettent de bien vivre en société. 
 

Respecter les autres, c’est aussi respecter le travail des employés municipaux qui s’efforcent à 
maintenir nos installations en bon état et à les réparer au besoin. Respecter les autres c’est aussi 

respecter notre cadre de vie: en jetant nos débris dans les poubelles en portant attention à ce qu’ils 
soient déposés dans les bacs appropriés, en ramassant ce que nos chiens laissent en bordure du 

chemin, en respectant le bien-être de nos voisins quant aux bruits d’animaux et de jardinage, en 
entretenant la portion de chemin devant nos propriétés, etc. Ces petits efforts sont minimes mais 
apportent beaucoup au mieux-vivre ensemble. 
 

La liberté des uns s’arrête où commence celle des autres! Suivre cette règle évitera beaucoup de 
problèmes de voisinage. 
 
Diane De Tonnancourt 
Mairesse de Yamaska 

Mot de la Mairesse 

BIENVENUE AU SEIN DE L’ÉQUIPE MUNICIPALE ! 

 À Léonie Guilbault en tant qu’adjointe à la comptabilité.  Léonie est en poste depuis décembre dernier.  

Elle est native de Yamaska et demeure maintenant à Saint-Guillaume.   

 

 À Luc Chiasson en tant qu’inspecteur en bâtiment depuis le 5 mars 2024.  Luc sera en présentiel au 

sein de notre municipalité du lundi au jeudi de 8h00 à 16h30 pour vous rencontrer ou répondre à vos 

interrogations au fil du temps.  

Merci à Léonie et à Luc de faire confiance en la Municipalité de Yamaska pour exercer leurs métiers 

respectifs! 



Nouvelles du Conseil municipal de mars 2024 

 Règlement numéro RY-2024-107 abrogeant les règlements RY-2021-02 et RY-2021-02-01 concernant 
l’approvisionnement, la fourniture et l’utilisation de l’eau potable; 

 Règlement numéro RY-77-2015-04 (2024) modifiant le règlement sur les permis et certificats RY-77-2015 relatif aux 
cantines mobiles et foodtruck; 

 Semaine du don d’organes et de tissus du 21 au 27 avril 2024; 

 Vente d’un lot #5 079 551 – à M. Patrick Benoit – signataires autorisés – abrogeant la résolution 2023-12-261; 

 Adoption du second projet de règlement no RY-2024-109 sur les ententes relatives aux travaux municipaux; 

 Matricule : 5095-27-8813 – 11, rang du Bord-de-l’Eau Ouest – crédit  relatif à la compensation pour l'eau de l'année 
2022 figurant sur le  compte de taxes 2023; 

 Embauche permanente de Mme Léonie Guilbault au poste d’adjointe à la comptabilité; 

 Entretien ménager – Octroi du contrat; 

 Contrat – 137, rue Principale – travaux extérieurs de peinture; 

 Embauche de M. Luc Chiasson comme inspecteur en bâtiment; 

 Octroi de contrats – achat et pose de garde-neige; 

 Avenant – assurance – poste de surpresseur; 

 Formation de secouriste d’urgence; 

 Contrat – plaquettes – adresses civiques – secteur non urbain; 

 Achat – thermopompe murale – garage municipal; 

 Gestion des actifs municipaux - engagement; 

 Présentation et dépôt – bilan Stratégie municipale d’économie d’eau potable; 

 Formation eau potable – inspecteur en voirie; 

 Nomination des membres du comité consultatif d’urbanisme; 

 Mandat Municonseil avocats – préparation d'une entente de promoteur relative aux travaux municipaux - promoteur 
9398-5711 Québec inc. (M. Luc Hervieux) - développement résidentiel – Place Hervieux; 

 Demande d’autorisation à la Commission de protection du territoire agricole (CPTAQ) – Mme Sandra Bernard; 

 Renouvellement de mandat de surveillance des stationnements des rampes de mise à l’eau – saison 2024; 

 Commémoration - 50e anniversaire de l’éboulis – panneaux; 

 École secondaire Bernard-Gariépy - demande de commandite –  Galas reconnaissance de fin d’année; 

 Activités à venir – autorisation d’achats et de réservations; 

 Journée internationale contre l’homophobie et la transphobie; 

 Demande d’autorisation de passage : randonnée du Souvenir Thierry LeRoux – 24 août 2024; 

 Achat – quai pour débarcadère à kayak au parc J.-B.-St-Germain; 

 Proposition de la Ville de Sorel-Tracy – service d’accompagnement -  camps de jour municipaux situés sur le 
territoire de la MRC de  Pierre-De Saurel; 

 Installation WIFI – Pavillon communautaire; 

 Adhésion 2024 : Zone loisir Montérégie pour la coordonnatrice aux loisirs; 

 Appui à la Municipalité de Val-Alain – retrait places subventionnées en garderie pour le CPE Allée d’étoiles; 

 Achat – estrades (2) pour les terrains de jeux. 
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Demande de permis 
 

Nous vous rappelons que quiconque désirant effectuer des travaux de 

construction, agrandissement, rénovation ou autre travaux, doit obtenir 

préalablement, un permis avant même de commencer des travaux. Donc, pour 

tous vos projets, prenez vous à l’avance en communiquant avec l’inspecteur Luc 

Chiasson au téléphone 450 789-2489 (poste 2) ou par courriel : 

permis@yamaska.ca  

Certains projets nécessitent l’obtention d’approbation de la commission de protection du territoire 

agricole du Québec (CPTAQ) et/ou de d’autres paliers gouvernementaux avant même que la 

Municipalité puisse émettre un permis. Ces démarches peuvent être plus longues que prévues. 

DISTRIBUTION DE COMPOST ET ARBRE « GRATUIT» 

Il y aura distribution de compost—SAMEDI, 18 MAI 2024 
 

Où : Garage municipal au 178, rue Mgr-Parenteau 

Heure : de 10h00 à midi  

*Preuve de résidence requise*  

Limite de 5 contenants de 20 litres 

Si vous venez avec votre remorque, le tracteur du Service des Travaux publics y déposera 
le compost (une pelle équivaut à 100 litres environ) 

**************************************************************** 
Maximum 10 arbres par propriétés. (résidents de Yamaska seulement) 

 Réservation obligatoire  en retournant le coupon au 100, rue Guilbault ou par courriel 
info@yamaska.ca 

 Jusqu’à épuisement des stocks 
 

 

Nom: ___________________________________Téléphone: _____________________ 

Adresse: ________________________________________________________________ 
 
Bouleau jaune: __________________      Pin blanc: ____________________________ 

Érable à sucre: __________________       Épinette blanche: ______________________ 

Pin rouge: ______________________      Épinette de Norvège: ___________________ 

mailto:permis@yamaska.ca
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PROVINCE DE QUE BEC 

MUNICIPALITE  DE YAMASKA 

                      AVIS PUBLIC 

Dé pô t du rô lé dé pércéptiôn 2024 

AVIS est donné, par les présentes, par la soussignée, de la susdite Municipalité que : 
 

Suivant l’article 1007 du Code municipal du Québec, le rôle de perception pour l’année 2024 est complété et déposé à mon 
bureau.  
 

Il sera procédé à l’envoi des comptes de taxes dans les délais prévus. 
 

Toutes les personnes dont les noms y apparaissent comme sujettes au paiement desdites taxes, arrérages ou autres deniers, 
sont tenues de les payer dans les 30 jours qui suivront la mise à la poste de la demande de paiement; 
 

Les versements égaux seront dus aux dates fixées comme suit :  

 Les comptes de taxes de moins de 300 $ sont payables en un seul versement, le 28 mars;  

 Les comptes de taxes de 300 $ et plus sont payables : en quatre (4) versements égaux, les 28 mars, 28 mai, 6 août 
et 8 octobre 2024.  

Toute personne intéressée par le rôle de perception peut en prendre connaissance au bureau de la Municipalité.  

Donné à Yamaska, ce 27e jour du mois de février 2024. 

 

Sylvie Viens 

Directrice générale et greffière-trésorière 
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Les inscriptions se feront au Pavillon communautaire (100, rue 
Guilbault) le mardi 2 avril de 18h à 19h30. Veuillez remplir 
la fiche d’inscription que vous retrouverez sur le site 
Yamaska.ca à l’onglet Loisirs puis Activités. 

INSCRIPTION DU CAMP DE JOUR 2024  

SOCCER —RECHERCHE ENTRAINEUR ET ARBITRE  

 

Afin que la saison de soccer 2024 puisse prendre 
forme, nous sommes à la recherche d’entraineur (e) 

ainsi que d’arbitres  

 

Une formation obligatoire est offerte gratuitement! 

Inscription balle donnée 2024 



        Afeas 
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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DES MEMBRES LE 15 mai 2024 

Mesdames, 

Vous êtes convoquées à l’assemblée générale annuelle des membres qui sera tenue le 
mercredi 15 mai 2024 à 17h, au centre communautaire, du 137, rue Principale à Yamaska. 

L’ordre du jour de cette assemblée est le suivant : 

1.  Ouverture de l’assemblée; 

2. Lecture et adoption de l’avis de convocation; 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour; 

4. Lecture et adoption du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle du 24 mai 2023; 

5. Lecture du rapport des activités de l’année; 

6. Lecture de l’état des revenus et dépenses au 31 mars 2024; 

7. Lecture des prévisions budgétaires 2024-2025; 

8. Désignation de la présidente et de la secrétaire d’élections et présentation des formulaires de candidature à 
titre d’administratrices; 

9. Élection et composition du Conseil d’administration 2024-2025; 

10. Renouvellement des cotisations 2024-2025 au montant de 20$; 

11. Affaires nouvelles; 

     a) 

     b) 

1. Période de questions; 

2. Levée de l’assemblée. 
 

Diane Bibeau 

Présidente Afeas 

Ce 15 avril 2024 

ACTIVITÉ  D’AVRIL DIVERSITÉ DES GENRES ET ORIENTATIONS SEXUELLES 

Le mercredi  17 avril prochain, dès 19h, au centre communautaire, notre conférencière, 

madame Katerine  Deslauriers, professeure et chercheure,  nous parlera  de la diversité 

sexuelle et de genre et comment montrer notre ouverture. 

Elle nous entretiendra sur l’égalité en société dans un contexte de pluralité entre les générations, entre les 

hommes et les femmes, entre toutes les formes de diversité comme cisgenre, transgenre et autres… 

Tous ces termes et nouvelles réalités nous seront bien expliqués. 

JOUR DE LA terre le 22 AVRIL 

Pensons aux agriculteurs et la lutte aux pesticides, les 

changements et l’urgence climatique. Arrivent aussi les fausses 

nouvelles qui menacent la santé physique et psychologique des 

personnes. Elles peuvent engendrer l’anxiété, les tensions sociales 

et même la violence. Posons des gestes individuels et collectifs! 

Regardons en avant, en arrière, nous y sommes déjà allés! 

Diane Bibeau 

Présidente 



Bibliothèque 

CLASSIQUE 

Le libraire, de Gérard Bessette 
 

ROMAN ADULTES 

Les lettres attachées, de David Goudreault 

La blague du siècle, de Jean-Christophe Réhel 

Frappabord, de Mireille Gagné 

Si tu vois mon pays-T.1-La tempête, de Joseph Facal 

Dragonville-T.2-Encre, de Michèle Plomer 

Dragonville-T.3-Empois, de Michèle Plomer 

Entre cousines-T.1-Les retrouvailles, de Vivianne Moreau 

Chez les Paquette, de Lucy-France Dutremble 

La villa aux étoffes-T.4-La tourmente, d’Anne Jacobs 

La pathologiste-T.2-Mourir en héros, d’Elisabeth Tremblay 

Le temps de le dire-T.5-Une vie débordante, de Michel Langlois 

Captive-T.1, de Sarah Rivens 

L’été d’avant, de Lisa Gardner 

Seconde vie, de Danielle Steel 

 

PSYCHOLOGIE 

Découvrir un sens à sa vie, de Viktor Frankl 

 

JEUNESSE 

Swan et Néo Brothers-T.1-On vous like!, de Sophie et Greg 

Sombre secret, de Carole Tremblay 

Journal d’un dégonflé-T.13-Totalement givré!, de Jeff Kinney 

 

ENFANTS 

Les trois petits cochons, conte anglais adapté par Anne Robert 

Splat fait du sport avec son papa!, de Rob Scotton 

Nouvelle partie-T.8-Super lapin et le tournoi des étoiles, de Thomas Flintham 

Mini-Jean et Mini-Bulle-Les pirates des dunes, d’Alex A. 

Zac et Zazou à la cabane à sucre, de Lucie Papineau 

 

BONNE LECTURE!  

Andrée de Repentigny, responsable bénévole  

Bienvenue!B ienvenue!   

Nos  heures  d ’ouver ture  son t  l e s  mard isNos  heures  d ’ouver ture  son t  l e s  mard is   

de  14h00 à  16h00  e t  de  19h00  à  20h00de  14h00 à  16h00  e t  de  19h00  à  20h00   

À  N O T E RÀ  N O T E R   ::   

L o r s  d e  v o t r e  v i s i t e ,  v o u s  ê t e s  L o r s  d e  v o t r e  v i s i t e ,  v o u s  ê t e s  

i n v i t é s ( e s ) à  c o m p l é t e r  u n  i n v i t é s ( e s ) à  c o m p l é t e r  u n  

c o u p o n  p o u r  l e  c o u p o n  p o u r  l e  t i r a g e  t i r a g e    

d ’ u n  c e r t i f i c a t  c a d e a u  d e  d ’ u n  c e r t i f i c a t  c a d e a u  d e  $25$25   à  à  

l a  L i b r a i r i e  M a r c e l  W i l k i e  i n c .l a  L i b r a i r i e  M a r c e l  W i l k i e  i n c .   
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Le CLUB DE SCRABBLE se réunit à tous les deux jeudis 

de 13h30 à 15h30 

Prochaines dates… 11 et 25 avril 2024 

au Centre communautaire situé au 137, rue Principale.  

 

Apportez votre jeu et votre dictionnaire si vous en avez ... 

Pour information: Francine Pélissier au 450 789-2916  

Café Muffin  

Les citoyens (ennes) de Yamaska sont invités à venir prendre une petit café-Muffin 

afin de discuter de sujet de l’actualité ce 12 avril 2024 à 8h30 au Centre 

communautaire situé au 137, rue Principale. Tous et toutes sont les bienvenus à 

ces rencontres fraternelles aussi nourrissantes qu'un bon muffin et aussi 

stimulantes qu'un bon p'tit café ! 

Pierre Houle, curé 

Bonjour, chers amis de la FADOQ. 

ATTENTION CHANGEMENT DE DATE POUR L’assemblée générale annuelle du club qui se tien-

dra le 23 avril prochain à 10h30 dans la salle communautaire. L’assemblée générale sera suivie 

d’un diner et des activités régulières du mardi après-midi. Inscription obligatoire. 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Nos activités du mardi se poursuivent !! 

Mardi après-midi à partir de 13h30 jeux de cartes et billard. 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Nous vous invitons à notre prochain après-midi dansant le dimanche 21 avril dès 1h30 à la salle Léo-Théroux avec la mu-

sique de Yvon Daunais. Un buffet froid sera servi en fin d’après-midi. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

Les billets pour notre diner de poulet du 19 mai sont déjà disponibles auprès des membres du comité au coût de 18$ pour 

les membres et 20$ pour les non-membres.  

N’hésitez pas à réserver votre place! 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Le club est toujours à la recherche de bénévoles pour aider lors des activités ou faire partie du conseil d’administration. 

N’hésitez pas à en discuter avec nous.  

De nombreux avantages et gratuités sont offerts à nos bénévoles réguliers. 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Nous espérons vous voir en grand nombre lors de nos activités. Au plaisir de participer avec vous ! 

 

Votre comité FADOQ. 
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Ménage du printemps 

Le printemps est déjà à nos portes, la neige fond à vue d’œil et la 
pluie nettoie les rues. Il est déjà temps de penser à nettoyer nos 
terrains. Le service d’urbanisme vous rappelle que la date limite pour 
démonter vos abris d’hiver est le 15 mai de chaque année, incluant 
la structure. Nous tenons aussi à vous informer que constitue une 
nuisance et est passible de peine d’amende, en vertu du règlement 
RM-2017, article 6.1.9 et suivantes,  le fait par le propriétaire ou l’occupant, de laisser sur un 
terrain ou à l’extérieur d’un immeuble : des débris, ferrailles, des déchets organiques, des 
matières nauséabondes ou nuisibles, papiers, cartons, bouteilles vides, éclats de verre, pneus, 
pièces de véhicules ou machinerie. 

Bon ménage! 

En ligne: yamaska.ca ou par téléphone: 450 789-2489 

Abri temporaire 

Selon l'article 5.7 du règlement de zonage de 

la municipalité de Yamaska. Vous avez 

jusqu'au 15 mai pour le démantèlement des 

abris temporaires de style Tempo. 
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Service de cueillette d’animaux errants 

La SPAD va chercher les animaux que les citoyens trouvent errants et les ramènent au refuge afin qu’ils 

soient identifiés par leur micropuce ou par leur description. Les animaux sont placés dans un enclos ou 

une cage spacieuse durant leur court séjour. Les chiens sont sortis plusieurs fois par jour. Naturellement, 

nous utilisons la meilleure nourriture pour les nourrir. Après leur période de quarantaine s’ils ne sont pas 

réclamés, les animaux sont examinés par notre vétérinaire pour être par la suite stérilisés et vaccinés. Ils 

reçoivent également un traitement antiparasitaire et une micropuce est alors mise en place avant de 

rendre l’animal disponible à l’adoption. 

Service de cueillette d’animaux morts 

Malheureusement, certains animaux décèdent en étant frappés par un véhicule ou d’autres causes. La 

SPAD recueille les animaux domestiques morts et les fait incinérer. 

Service d’adoption avec garantie de santé 
L’adoption est notre raison d’être. Chaque année, plus de 1000 chiens et chats sont adoptés à la SPAD. 

Tous nos animaux sont stérilisés, vaccinés, micropucés et ont reçu un premier vermifuge. Nous offrons, 

en plus, une garantie de santé de 15 jours après l’adoption. Notre équipe dynamique et compétente 

travaille avec acharnement afin de trouver le candidat idéal pour chaque client. 

Vente de licences & recensement animalier 

Chaque année, plus de 2000 animaux retrouvent leur maison rapidement grâce à ce système éprouvé. Le 

montant demandé (de 20$ à 30$ seulement) aide notre organisme à poursuivre sa mission, ses 

opérations et notre excellent service. Depuis 2020, la licence est obligatoire pour TOUS les chiens de 

la province de Québec ! Le système des licences permet de recenser tous les animaux des différentes 

municipalités. Le recensement animalier sert, entre autres, à connaître la population de chiens dans les 

différentes municipalités pour offrir un service de qualité dans chacune d’elles et bien protéger vos 

compagnons poilus. Le fait de ne pas avoir de licence peut entrainer une amende de 250$.  

AUX PROPRIÉTAIRES DE CHIENS 

(OU FUTURS PROPRIÉTAIRES)  

Rendez-vous sur SPAD.CA pour enregistrer votre animal de compagnie.  

 

1605, rue Janelle 

Drummondville QC  J2C 5S5 

Téléphone:  1 855 472-5700 

Courriel : info@spad.ca 

Site internet: spad.ca 
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Du 21 au 27 avril 2024 

INTERDICTION DE FAIRE DES FEUX À CIEL OUVERT SAUF : 

 
Selon le règlement RM-2017 à l’article 6.1.A.2. Il est pos-
sible de faire des feux à ciel ouvert sans autorisation aux 
conditions suivantes :   

Allumer le feu dans un contenant incombustible d’une superfi-
cie maximale d’un mètre carré et d’une hauteur maximale des 
flammes d’un mètre ou dans un foyer ou un poêle conçu à cet 
effet; 

Le contenant, le foyer ou le poêle doit être muni d’un pare-
étincelle; 

Le placer à une distance minimale de 6 mètres de tout bâti-
ment et de 3 mètres des limites arrière et latérales du ter-
rain. 

 

Les feux allumés dans un grill ou un barbecue sont également 
autorisés sans que l’autorisation de la municipalité soit requise. 
 

*UN PERMIS DE BRÛLAGE DOIT ÊTRE DEMANDÉ EN 
TOUT TEMPS AU BUREAU MUNICIPAL  

ET C’EST GRATUIT! 
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Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

 1 

Bureau 

municipal 

fermé 

Lundi de 

Pâques 

2 

Biblio 
De 14h à 16h et  
19h à 20h 

Inscription balle 
donnée  
(voir par 7) 

3 

 

4 

 

5 

 

6 

7 

 

8 

 

9 
Biblio 
 
Conseil  
municipal 
(19h au Pavillon 
communautaire) 

10 11 

Scrabble  
(137, rue 

Principale)  

13h30 à 15h30 

12 
Café Muffin  

(137, rue Principale 

à 8h30)  

 

13 

14 

 

15 
 

16 

Biblio 

17 
Afeas conférence 

(voir p. 8) 

18 

 

19 

 

20 

21 

 

22 

  

23 
Biblio 

24 25 

Scrabble 

26 27 

28 29 30 
Biblio 

 

Avril 2024 

16 

Encombrants 

Bac noir Bac  brun 

Récupération 

 Résidus de construction, de rénovation et de 
démolition: gypse, brique, béton, bois, bar-
deaux d’asphalte, portes et fenêtres, armoires, 
vanités, etc. 

 Résidus domestiques dangereux de type rési-
dentiel : huiles, peintures, dissolvants, bon-
bonnes de propane, néons, aérosols, chlore, 
batteries, extincteurs, etc. 

 Appareils électriques et électroniques : télévi-
seurs, ordinateurs, imprimantes, appareils pho-
to, cellulaires, fils électriques, etc. 

3145, rue Joseph-Simard 

Sorel-Tracy 

(sortie 135 de l’autoroute 30 – chemin du Golf) 

Téléphone: 450 908-0784  


